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BIENVENU Aurélien Ngon‐det Rogombe Assona, Ga‐bonais de 56 ans, sansemploi, domicilié au quar‐tier Atongo‐Wanga, dans lepremier arrondissementde Lambaréné, a été inter‐pellé le 12 octobre dernier,par les agents de l'antennede la Police d'investiga‐tions judiciaires (PJ) decette localité, à la suited'une plainte déposée parses frères, cohéritiers deson défunt père. Il estpoursuivi pour avoir vo‐lontairement incendié, cemême jour, la maison lais‐

sée par ce dernier. Le par‐quet devant lequel le misen cause a été déféré, lelendemain de son arresta‐tion, l'a écroué à la prisoncentrale de cette localité.C'est que, depuis la mort deleur père, Bienvenu Auré‐lien et ses aînés (unhomme et une femme)n'ont jamais pu s'accordersur le nom de l'administra‐teur of"iciel de la demeurelaissée par le disparu. Maisau "il du temps, NgondetRogombe Assona, qui est ledernier‐né de la fratrie, semettra petit à petit dans latête que ses aînés ont pla‐ni"ié de l'écarter de la listedes héritiers légaux. 
« Pour ne pas cautionner
cette injustice, j'ai donc dé-

Un conflit d'héritage paternel fait des sans-abris    
Incendie volontaire à Lambaréné
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Aurélien Ngondet Ro-
gombe Assona a préféré
tout brûler.
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cidé de mettre le feu à la
maison. De sorte qu'aucun
d'entre nous n'ait plus de
droits sur cette bâtisse», ex‐plique le pyromane, lors deson audition au poste depolice.Pour mettre le feu à la mai‐son dans laquelle les troisfrères résidaient d'ailleurs,Bienvenu Aurélien Ngon‐det Rogombe Assona au‐rait tout simplement brûléun matelas, préalablementdisposé dans une despièces centrales. L'acte aété commis en l'absencedes autres occupants. «
L'habitation et tout ce qui
s'y trouvait ont complète-
ment été réduits en cen-
dres», indique un of"icierde police judiciaire (OPJ).

Deux "éminents" membres
de cette activité aux traits
du visage identiques - on
aurait dit des jumeaux -,
malgré leur différence de
nationalité, viennent d'être
épinglés par la gendarme-
rie. Le cerveau, Gabriel
Siewe Noupoue, un sujet
camerounais de 50 ans, es-
tropié, se servait de son
handicap et de sa fonction
de tailleur présumé pour
masquer sa vraie nature. LA section des recherchesde la gendarmerie duWoleu–Ntem vient de met‐tre "in aux activités de deuxindividus faisant partied’un vaste réseau de ven‐deurs illicites de médica‐ments, dans la province duseptentrion : Gabriel SieweNoupoue, un sujet came‐rounais diminué physique‐ment car estropié, exerçantcomme tailleur à Oyem, etGeorges Gbemie, planteurde tomate de nationalité li‐bérienne, résidant au vil‐lage Mvane Yebivegne,tous deux âgés d'un demi‐

siècle et aux traits du vi‐sage identiques, on auraitdit des jumeaux. Les inté‐ressés ont été interpellés leweek‐end dernier par lesgendarmes pour vente illi‐cite de médicaments etpratique illégale de méde‐cine, puis placés en déten‐tion préventive à la prisoncentrale d’Oyem. Selon une source prochedu dossier, les indélicats,entrés illégalement auGabon, prennent leur quar‐tier dans le chef‐lieu du dé‐partement du Woleu, où ilsexercent chacun, de soncôté, sa spécialité. Mais cesderniers veulent rapide‐ment se faire de l'argentfrais, que leurs activités"of"icielles", qui exigent dela patience et du labeur, nepeuvent leur procurer. Aussi, décident‐ils de pros‐pecter et d'investir le ter‐rain de la vente illicite demédicaments et la pratiqueillégale de la médecine,plus juteux à leursyeux. Leur cible : les popu‐lations des villages reculésdu département du Woleu,auxquelles ils proposentleurs produits non

conformes et périmésqu'ils ramènent, pour l'es‐sentiel, du Cameroun voi‐sin, leur principal lieud'approvisionnement. Les affaires marchent bien,au point que Siewe et com‐père Gbemie semblent bai‐gner dans le bonheur total.Jusqu'au jour où uneplainte est introduite au‐près des autorités par l'unede leurs victimes, sur la‐quelle des pratiques médi‐cales peu orthodoxes etayant failli mal tourner, au‐raient été réalisées par ... lecouturier unijambiste. Les gendarmes se rendentdonc au village Mvane Ye‐bivegne, à 43 kilomètresdu canton Woleu‐Ayat,pour y cueillir le fameuxtoubib. Mais tel un okouméqui refuse de tomber seul,et face aux pressions deshommes en uniforme quil'intiment de livrer ses as‐sociés, Gabriel Siewe, à sontour, conduit les agents audomicile du Libérien où cedernier est aussi pris. Déférés devant le parquetd'Oyem, les deux "ilous ontété mis en détention pré‐ventive à la prison centrale

Les trafiquants avaient les traits de "faux jumeaux" 
Vente illicite de médicaments 
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Siewe (d) et Gbemie: comme deux gouttes d'eau,
"professionnellement" et physiquement.

Ph
ot

o 
: A

le
xi

s 
N

D
O

N
G

 S
IM

A

où ils attendent désormaisleur procès.Selon toute vraisemblance,Gabriel Siewe serait enréalité membre d'un vasteréseau de vendeurs illicitesde médicaments qui pullu‐lent dans la province duWoleu‐Ntem, son activitéof"icielle de tailleur ne ser‐vant que de paravent à sesaffaires louches. 

LEOPOLD Missima, Gabo‐nais de 52 ans, veilleur denuit au tribunal de grandeinstance de Lambaréné, aété interpellé, le mardi 13octobre dernier par leséléments de l'antenne dela Police d'investigationsjudiciaires (PJ). Il lui estreproché d'avoir dé‐tourné, plus d'une fois,des bottes de chanvre in‐dien placées sous scellésau sein de cette institu‐tion judiciaire du chef‐

lieu de la province duMoyen‐Ogooué.Lors d'un interrogatoire,le mis en cause ne s'estpas fait prier pour révélerson mode opératoire. Enréalité, sieur Missimaconnaissait parfaitementle local où toutes les sai‐sies de cannabis étaientstockées avant leur inci‐nération. Mais quand ar‐rivait le jour retenu pourla destruction du produitprohibé, le veilleur denuit s'arrangeait pour dé‐jouer la vigilance des ma‐gistrats, en soutirantdiscrètement quelquesballots. 

Le stupé"iant était par lasuite liquidé auprès d'uneclientèle bien ciblée, aussibien à Lambaréné quedans les environs de laville du Grand Blanc. Eneffet, les investigationsont permis aux enquê‐teurs de mettre le grap‐pin sur quelquesprésumés complices deMissima. Il s'agit de l'Ivoi‐rien Kan Ibrahim, du Ga‐bonais Eloi Bouka et duNigérian Obina Okos. Tout ce beau monde seradéféré ce vendredi 16 oc‐tobre 2015, devant leprocureur de la Répu‐blique. 

Il détournait du chanvre placé sous scellés  
Trafic de stupéfiants au tribunal de Lambaréné
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